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CONVENTION BETWEEN

TUE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVEPRNMNT 0F UKRAINE

FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE TAXATION

AND THE PREVENTION 0F FISCAL EVASION

WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

THE GOVERNMENT 0F CANADA AND TUE GOVERNMENT 0F
UKRAINE,

DESIRING to conclude a Convention for thc avoidance of double taxation and
the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on incom and on capital,

HAVE AGREED as follows:

ARTICLE I

Persnal Sog

Ths Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the

Contracting States.

ARTICLE 2

Taxes Coaend

N.Ths Convention shalh apply to taxes on încome and on capital imposedl on
behalf of each Contracting State, irrespective of the manner in which they are
L-vied.

2. There sh" be regarded as taxes on incom and on capital ail taxes imposed'on
total income, on total capital, or on elemients of incomne or of capital, including
taxes on gains from the alienation of movable or immovable property, as weIl
as taxes on capital appreciation.

3. The existing taxes to which the Convention shah apply are, in puxticular.

(a) in lte case of Canada-

the taxes lmposed by Uic Government of Canada under the Income Tax
Act, (hereinafter ref«errd t0 as *Canadian tax»);

(b) in lte case of Ukraine.

(i) Uic tax on incomne of enterprises; and
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CONVENTION ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE L'UKRAINE

EN VUE D'ÉVITE LES DOUBLES IeMPOSiNS ET

DE PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMP'ÔTS

SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE

L'UKRAINE,

DÉSIREUX de conclure une Convention en vue d'évîter les doubles
impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la
fortune,

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un

État contractant ou des deu États contractants.

ARTICLE 2

1. La présente Convention, s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortue
perçus pour le comrpte de chacun des États contactants, quel que soit le

système de perception.

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçu
sur le revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de

la fortune, y compuis les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de

biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les plus-values.

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment;

a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts qui sont perçus par le Gouvernemlent du Canad& on vertu de
la Loi de l'impôt sur le revenu, (ci-après dénommés *impôt canadien%)

b) en ce qui concernle l'Uk~raine:
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(àl) the inconie tax on citizens;

(hereiaftcr referrcd to as *Ukrainian tax*).

4. The Convention "hi apply alto ta any substantially similar taxes and to taxes
on capital whicb are iniposed after the date of signature of the Convention in
addition to, or ini place of, the existing taxes. The conipetent authorities of the
Contracting States shail notify each other of any significant changes which
have been made in their respective taxation laws.

ARTICLE 3

1 l I this Convention, unless the contcxt othewise requires:

(a) the terra »Canada' used in a geographical sente, means the territory of
Canada, inciuding:

(i) any area beyond the territorial scas of Canada which, in
accordance with international law and the laws of Canada, is an
area within which Canada may exercise riglits with respect to
fthc seabed and subsoil and ther natural resources;

(il) thc seas and aitspace abovecvery area referred to in
subparagraph (i) inl respect of any activity carried on in
connection witli Uic exploration for or tie exploitation of thc
natural resources referred to therein;

(b) thc terni *Ukraine' used in a geographical sense, means Uic territory of
Ukraine, its Continental Sheif and its exclusive (niailtim) econornic
zone, including any area outside tie territorial sea of Ukaine which in
accordance with international law bas been or niay hereafler be
designated as an area within which thc rights of Ukraine with respect to
Uic seabed and subsoil and their na"ua resources inay be cxercised;

(c) Uic ternis *a Contracting State« and »the other Contracting State* n.ean,
as thc context requires, Canada or Ukrain;

(d) thc terni persone includes an individual a conipany and any odier body
of persons; in thc case of Canada, thc terni also includes an estate, a
trust and a partncrship;

(e) thc ternis *entcrprise of a Contracting State* and «enterprisc of thc
other Contracting State' rnian respectivcly an enterprise carried on by a
resident of a Contracting State and an enterpise carrid on by a
resident of Uic other Contracting State.

(1) the terni "company" nians any body corporate or any entity which is
treated as a body corporate for fax purposes,

(g) Uic terni *conipetent authoity* nicans:

(i> in fthc case of Canada, the Mqinster of National Revenue or his
aufhorized represenfative;

(ii) in thc case of Ukraine, fthc Minisfry of Finc or ifs authorized
rcprewetative;
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(î) l'impôt sur le revenu des entreprises; et

(ii) l'impôt sur le revenu des citoyens;

(ci-après dénommés "impôt ukrainien»).

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature analogue et aux impôts
sur la fortune qui seraient établis après la date de signature de la Convention et

qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités

compétentes des États contractants se communiquent les modifications
importantes apportées à leurs législations fiscales respectives.

ARTICLE 3

Définitions générale

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente:

a) le terme "Canada", employé dans un sens géographique, désigne le
territoire du Canada, y compris:

(i) toute région située au-delà des mers territoriales du Canada qui,
conformément au droit international et en vertu des lois du
Canada, est une région à l'intérieur de laquelle le Canada peut
exercer des droits à l'égard du fond et du sous-sol de la mer et
de leurs ressources naturelles; et

(i) les mers et l'espace aérien au-dessus de la région visée à
l'alinéa (i), à l'égard de toute activité poursuivie en rapport avec
l'exploration ou l'exploitation des ressources naturelles qui y
sont visées;

b) le terme "Ukraine", employé dans un sens géographique, désigne le

territoire de l'Ukraine, son plateau continental et ses zones exclusives

(maritimes) économiques, y compris toute région située au-delà de la
mer territoriale de l'Ukraine qui conformément au droit international a

été ou peut par la suite être désignée comme une région à l'intérieur de
laquelle les droits de l'Ukraine à l'égard du fond et du sous-sol de la
mer et de leurs ressources naturelles peuvent étre exercés;

c) les expressions "un État contractant" et "l'autre État contractant"

désignent, suivant le contexte, le Canada ou l'Ukraine;

d) le terme "personne" comprend les personnes physiques, les sociétés et

tous autres groupements de personnes; en ce qui concerne le Canada, le

terme comprend également les successions, les fiducies et les sociétés
de personnes;

e) les expressions "entreprise d'un État contractant" et "entreprise de
l'autre État contractant" désignent respectivement une entreprise
exploitée par un résident d'un État contractant et une entreprise

exploitée par un résident de l'autre État contractant;

f) le terme "société" désigne toute personne morale ou toute entité qui est
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition;

g) l'expression "autorité compétente" désigne:
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(h) tie terni *nationa* means:

(i) any individual possessing the nationality of a Contracting Stae;

(il) any lega person, partnership and association deriving its status
as such froni the laws in force in a Contracting State;

(i) tic terni «international traffic" means any voyage of a sbip or aircraft
operated by an enterprise of a Contacting State to transport passengers
or property except where die principal purpose of tie voyage is to
transport passengers or property between places within Uic other
Contracting State.

2. As regards the application of Uic Convention by a Contracting State at any
time, any terin flot defined'therein shail, unless Uic context othcrwise requires,
have Uic meaning which it bas at that time under Uic law of that State
concening Utaheso t wbicb Uic Convention applies.

ARTICLE 4

1. For Uic purposes of iis Convention, Uic terni *resident of a Contracting State"
mEnans:

(a) any person wbo, under Uic laws of Uia State, is liable ta tax therein by
reason of his domicile, residenc, place of management, place of
incorporation or any other criterion of a simular nature; but this terni
does ot include any person wbo is liable to tax in that State in respect
only of income froin sources in that State;

(b) the Government of Uiat State or a political subdivision or local authority
thereof or any agency or instrumentality of any such government,
subdivision or autbority.

2. Where by reason of Uic provisions of paragrapli 1 an individual is a resident of
both Contracting States, Uien bis statu shail be determined as foilows:

(a> heshli lbe deemed to bca resident only of the State in which bcbas a
permanent home available ta hlm; if lic bas a permanent home available
ta hlm in both States, he shail bc deemed ta bc a resident only of Uic
State with w"ic bis personal and economiîc relations are dloser (centre
of vital înterests);

(b) if the State in which he bas bis centre of vital intcrests cannot bc
determined, or if ho bas on a permanent home available ta hlm in
cither State, bce shail bc deemned ta bie a resident only of the State in
wbich lic bas an babitual abode;

(c) if he as anhabitua] abode in oth States orin neither of them, bcshahl
bce deemed ta lie a resident only of Uic State of which bc is a natina;

(d) ifbc is anational of both States orof neither of them, the competent
authorities of Uic Contracting States shall settle Uic question by mutual
agreement.

3. Whcre by reason of Uic provisions of paragrapli 1 a company is a resident of
both Contracting States, then its status shail lie determined as follows.
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(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou
son représentant autorisé;

(ii) en ce qui concerne l'Ukraine, le Ministère des Finances ou ses
représentants autorisés;

h) le terme *national« désigne:

(î) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État
contractant;

(ii) toute personne morale, société de personnes et association
constituées conformément à la législation en vigueur dans un
État contractant;

i) l'expression -trafic international" désigne tout voyage effectué par un
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant
pour transporter des passagers ou biens sauf lorsque l'objet principal du
voyage est de transporter des passagers ou biens entre des points situés
dans l'autre État contractant.

2. Pour l'application, à un moment donné, de la Convention par un État
contractant, toute expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue, à
ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s'applique la
Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente.

ARTICLE 4

1. Au sens de la présente Convention, l'expression *résident d'un État
contractant" désigne:

a) toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à
l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son

siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de

nature analogue; toutefois, cette expression ne comprend pas les
personnes qui ne sont assujetties à limpôt dans cet État que pour les
revenus de sources situées dans cet État;

b) le Gouvernement de cet État ou lune de ses subdivisions politiques ou

collecivits locales ou toute personne morale de droit public de cet
État, subdivision ou collectivité.

2. Lorsque, selon le dispositions du paragraphe 1, une Personne Physique es un
résident des deu États contractants, sa situation est réglée de la manière

suivante:

a) cette personne est considérée comme un résident uniquement de l'État

où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un

foyer d'habitation permanent dans les deux États, elle est considérée
comme un résident uniquement de l'État avec lequel ses liens

personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts
vitaux);

b) si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas
être déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent
dans aucun des États, elle est considérée comme un résident

uniquement de l'État où elle séjourne de façon habituelle;
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(a) it shalbe deemed to be aresident only of the State of whichît is a
national;

(b> if itis anad"naof nether of thieStates,iîtshall be doemed tobe a
resident oly of tie State in which its place of effective management is
situated.

4. Where by reason of the provisions of paragrapli 1 a persan other than an
individual or a company is a resident of both Contracting States, the competent
authorities of the Contracting States shall by mutual agreement endeavour ta
seule the question and ta determin the mode of application of the Convention
ta such persan. In the absence of such agreement, such persan sha1 not bc
considered ta ke a resident cf either Contracting State for the purposes of
enjoying benefits under the Convention.

ARTICLES5

1. For the purposes of this Convention, the tern permanent establishment«
means a fixesi place of business through which the business of an enterprise is
wholly or partly carried on.

2. The terni permnanent establishment' includes especially:

(a) a place of management;

(b) a branch;

(c) an office;

(d) afactory;

(é) a workshop;,

(f) a mine, ancilor gas well, aquarry or anyothrplace relating tothc
exploration for or the exploitation of natural resources; and

(g) a warchouse or other prmises uscd as a sales outlet.

3. A building site or construction or installation project constitutes a permanent
establishment only if it laits for more dma twelve montlis.

4. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, the tern *permanent
establishment" shal kc deemcd net ta include:

(a) the use of facilities solely for flic purpose of storage, display or
delivery of goods or merchandise belonging ta the enterprise;

(b) thc maintenance cf a s"ac of goods or merchanidise belonging to thc
enterprise solely for the purpose cf storage, display or delivcry;

(c) tic maintenance of a stock of gonds or merchandise belonging ta the
enterprise solely for thc purpose cf processing by another enterprise;

(d) flic maintenance cf a fixed place of business solcly for dic purpose cf
purchasing goods or merchandise or cf collecting information, for thc
enterprise;
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c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est
considérée comme un résident uniquement de l'État dont elle possède la
nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne

possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États
contractants tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une société est un résident des

deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante:

a) elle est considérée comme un résident uniquement de l'État dont elle est
un national;

b) si elle n'est un national d'aucun des États, elle est considérée comme
un résident uniquement de l'État où se trouve son siège de direction
effective.

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une
personne physique ou une société est un résident des deux États contractants,
les autorités compétentes des États contractants s'efforcent d'un commun
accord de trancher la question et de déterminer les modalités d'application de
la Convention à ladite personne. À défaut d'un tel accord, la personne n'est
considérée comme un résident d'aucun des États contractants pour l'obtention
des avantages prévus par la Convention.

ARTICLE 5

1. Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise
exerce tout ou partie de son activité.

2. L'expression "établissement stable" comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu
relié à l'exploration ou à l'exploitation des ressources naturelles; et

g) un entrepôt ou une autre local utilisé comme point de vente.

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable

que si sa durée dépasse douze mois.

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il

n'y a pas "établissement stable" si;

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition
ou de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;
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(c> the maintenanceof a flxed place of business solelyfordie purpose of
carrying on, for the enterprise, any other activity of a prcparatory or
auxiliary character

(f) the maintenance of a fixeti place of business solely for any combinaton
of activities mentioneti in subparagraphs (a) to (e> provideti that the
overali activity of the fixeti place of business resulting froin this
combination is of a preparatcry or auxiliary character.

5. Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 andi 2, where a person - other
tdm an agent of an independent statua wo whom paragrapb 6 applies - is acting
on behaif cf an enterprise and bas, andi habitually exercises in a Contracting
State an authority to conclude contracts on bebalf of the enterprise, or
maintains in that State a stock of gonds or merchandise belonging wo the
enterprise from wbich sales of such gootis or merchandise are regularly madie
on behalf cf the enterptise, that enterprise shail be deemedti whave a
permanent establishment in that State in respect of any activities which that
person undertakes for the enterprise unless the activities of sucb person are
limited to those mentioneti in panagraph 4 which, if exerciseti through a fixeti
place cf business, would not malie this fixed place cf business a permanent
establishment under the provisions of that paragraph.

6. An enterpise shail not be deemedto have a permanent establishment in a
Contracting State merely because it carnies on business in that State tbrough a
broker, general commission agent or any other agent cf an independent status,
provideti that such persons are acting in thc ordinary course cf their business.

7. 'nie fact that a company which is a resident of a Contracting State controls or
is controlled by a company which is a resident cf thc other Contracting State,
or which carrnes on business in that other State (whetber through a permanent
establishment or otherwise), shail not cf ibself constitute cither company a
permanent establishment cf Uic oUier.

ARTICLE 6

Incme fm JwmazbkeEr

b.Incorne deriveti by a resident of a Contracting Stale froin imamovable property
(including income froni agriculture or forestry) situateti in Uic other
Contracting State may be taxed in that other State.

2. For the purposes cf this Convention, the term «immovable property sai
bave Uie meaning which il bas under Uic taxation Iaw cf the Contracting; State
in wbicb thc property in question is situateti. Thie tern shall in any cas
include property accessory wo immovable prcperty, livestock andi equipmcnt
useti in agriculture andi forestry, rights to which Uic provisions cf general law
respecting landeti property apply, usufruc cf immovable property anti rigbts to
variable or fixed payments as consideration for Uic working cf, or Uic right wo
work, minerai deposits, sources and other natural resources; sbips anti aircraft
shail not ha regartiet as immovable property.

3. Thie provisions cf paragrapb 1 shaU apply wo income deriveti from Uic direct
use, lctting, or use in any other form cf immovable prcperty andti Î ncome
froni Uic alienation of sucb prcperty.

4. Thie provisions cf paragraphs 1 andi 3 shah also apply to Uic income from
immovable prcperty cf an entcrprise andti income froin immovablo propcrty
useti for Uic performance cf intiepentient personal services.
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b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules
fins de transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des
marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer,
pour l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou
auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice
cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que
l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce
cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6
- agit pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de

pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des
contrats pour le compte de l'entreprise, ou dispose dans cet État d'un stock de

marchandises appartenant à l'entreprise à partir duquel des ventes de ces
marchandises sont régulièrement effectuées pour le compte de l'entreprise,
cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet
État pour toutes les activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à
moins que les activiés de cette personne ne soient limitées à celles qui sont
mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par
l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient pas de
considérer cette installation comme un établissement stable selon les
dispositions de ce paragraphe.

6. Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un établissement stable dans

un État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entrenuse
d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant
d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre
ordinaire de leur activité.

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est

contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui
y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable

ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés
un établissement stable de l'autre.

ARTICLE 6

Revens Ihbmobler

L Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.
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-ARTICLE 7

Buinessrfits

he profits of an enterpise of a Coatracting State shail bie tairable only in that
State unless the enterprise cardes on business in the othe Contracting State
through a permanent establishment situated therein. If the enterprise carres on
or has carried on business as aforesaid, the profits of the enterprise my be
taxed in the other State but only so much of thcm as is attributable to that
permanent establishment.

2. Subject to tie provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contracting
State camres on business in the other Contracting State through a permanent
establishment situatcd therein, ther= sh" in each Contracting State ki
attributedl ta tuat permanent establishment the profits which it might ki
expected ta make if it were a distinct and separate enterprise engaged in the
saine or similar activities under the saine or simular conditions and dcaling
whoily independently with the enterprise of which it is a permanent
establishmenit and with ail other perons.

3. lIn the determination of thc profits of a permanent establishment, tiere shafl ke
allowed thoise deductible expenses which are incurred for thc purposes of the
permanent establishment including executive and general administrative,
expenses, wheUier incurred in Uic State in wliich Uic permanent establishment
is situatcd or elsewhere. However, no such deduction s"a k ailowed i
respect of amounts, if any, paîd (otherwise tha towards reimbursement of
actual expenses) by thc permanent establishment ta Uie head office of Uic
enterprise or any of its oUie offices, by way of royalties, fee or other similar
payments i rctur for Uic use of patents or other rights, or by way of
commission, for spcciflc services pcrformcd or for management, or, except in
case of a banking enteprise, by way of înterest on moneys len t theUi
permanent establishment by Uic enterprise.

4. In sofar as it has bcen customnary in a Contracting State ta determine, according
ta its laws, Uic profits to ki attributed to a permanent establishment on Uic
basis of an apportionnient of Uic total profits of Uic enterprise ta its various
parts, noUiing in paragraph 2shalpreclude duit Contractinig State from
determining Uic profits ta ki taxed by such an apportionnient as miay kc
dustomary; Uic meUiod of apportionment adoptcd s"l, howevcr, ke such Uiat
Uic resuit shail ki in accordance with Uic principles contained i iis Article.

5., No profits shal kc attributed ta a permanent establishmenit by reason of Uic
mere purchase by Uiat permanent establishiment of gonds or merchandise for
Uic enterprise.

6. For Uie purposes of Uic preccding panagrapha, Uic profits ta ki attributedl ta Uic
permanent establishment shall ki determined by Uic saine mcUiod ycar by Yeur
unless Uiere is gond and sufficient reason ta Uic contrary.

7. Where profits iclude items of income which arc dcalt wiUi separtely i other
Arices of Uiis Convention, Uien Uic provisions of Uiose Articles shall not ke
affected by thc provisions of this Article.

ARTICLE 8

Shbppnn and Air Transport

1. Profits denived by an enterprise of a Contracting State from Uic operation of
ships or aircraft in international trafflo shail ke taxable only i that State.
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2. Au sens de la présente Convention, l'expression "biens immobiliers" a le sens
que lui attribue la législation fiscale de l'État contractant où les biens
considérés sont situés. L'expression comprend en tous cas les accessoires, le
cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété
foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements
variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et
aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de
l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre
forme d'exploitation de biens immobiliers et aux revenus provenant de
l'aliénation de tels biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des
biens immobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

ARTICLE 7

Bénéflees des entrprse

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que

dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si
l'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure
où ils sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État

contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État

contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il
avait constitué une personne distincte exerçant des activités identiques ou
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute
indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement stable et avec
toutes autres personnes.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en

déduction les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par
cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais

généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État où est situé cet

établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n'est admise
pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées (à d'autres titres que le
remboursement de frais encourus) par l'établissement stable au siège central de
l'entreprise ou à l'un quelconque de ses autres bureaux, en tant que
redevances, honoraires ou autres paiements similaires pour l'usage d'un brevet
ou d'autres droits, ou comme commission, pour des services précis rendus ou
pour des activités de direction ou, sauf dans le cas d'une banque, en tant

qu'intérêts sur des sommes prêtées à l'établissement stable.

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer, conformément à sa

législation, les bénéfices imputables à un établissement stable sur la base d'une

répartition des bénéfices totaux de l'entreprise entre ses diverses parties,
aucune disposition de paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de

déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode
de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit

conforme aux principes contenus dans le présent article.
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2. Notwithstanding die provisions of paragrapli 1 and of Article 7, profits derived
by an enterprise of a Contracting State froni a voyage of a ship or aircraft
whcre the principal purpose of the voyage is to trnport passengers or
property between places in thc other Contracting State may be taxed in that
other State.

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shall also apply to profits referred to ini
those paragraphs derived by an enterprise of a Contracting State fromn its
participation in a pool, a joint business or an international operating agcncy but
only so much of Uic profits as is attributablc to Uic participant in proportion to
its share in Uic joint business.

4. In this Article,

(a) Uic terni "profits" includes:

(i) gross recepts and revenues dcnived directly froni Uic operation
of ships or aircraft in international traffic, and

(il) intercst on sunis generated directly front dlic operation of shipa
or aircraft in international traffic providcd Uiat such interest is
incidentai to Uic operation;

(b) Uic terni "operation of ships or aircraft in international traffic« by an
enterpise, includes:

(i) Uic charter or rentai of ships or aircraft, and

(il) Uic rentai, use or maintenance of containers (including trailers
and relatcd equipment for Uic transport of containers),

by that enterprise provided that such charter, rentai, use or maintenance
is incidentai to die operation by that enterpilse of shipa or aircraft in
international traffic.

ARTICLE 9

1. Where

(a) an enterpise of a Contracting State participates directly or indirectly in
Uic management, control or capital of an enterprise of Uic other
Contracting State, or

(b) Uic saine persons participate direcdy or indirectly in the management,
control or capital of an enteprise of a Contracting State and an
enterprise of Uic other Contracting State,

and in cither case conditions are made or imposed between Uic two enterprises
in their commercial or financial relations which differ froni Uiose which would
be made between independent enterprises, dme any income which would, but
for those conditions, have accrucd to one of Uic enterprises, but, by reason of
Uiose conditions, have not so accnied, may be included in Uic income of that
enterprise and taxed accordingly.



1996 N' 20

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a
simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement
stable sont déterminés chaque année selon la méme méthode, à moins qu'il
n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément

dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles
ne sont pas affectées par les dispositions du présent article.

ARTICLE 8

Navbratiaio eeériene

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en

trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet

État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les

bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire

ou d'un aéronef lorsque le but principal du voyage est de transporter des

passagers ou des biens entre des points situés dans l'autre État contractant sont
imposables dans cet autre État.

3. LAs dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices visés

auxdits paragraphes qu'une entreprise d'un État contractant tire de sa

participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme

international d'exploitation, mais uniquement à la fraction des bénéfices ainsi

réalisés qui revient à chaque participant au prorata de sa part dans l'entreprise

commune.

4. Au sens du présent article,

a) le terme "bénéfices" comprend:

(i) les recettes brutes et les revenus provenant directement de
l'exploitation, n trafic international, de navires ou d'aéronefs,
et

Cd)> les intérêts sur les sonimes provenant directement de
l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs à
condition que ces intéréts sont accessoires à cette exploitation;

b) l'expression "exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic
international" par une entreprise, comprend:

(i) l'affrètement ou la location de navires ou d'arnIefs, et

(il) la location, l'utilisation ou l'entretien de conteneurs (y compris
les remorques et les équipements connexes pour le transport de
conteneurs,

par cette entreprise pourvu que cet affrètement, location, utilisation ou
entretien soit accessoire à l'exploitation, en trafic international, de
navires ou d'aéronefs par cette entreprise.
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2. Where a Contracting State-includes in the income of an enterprise of that
State - and taxes accordingly - incone on which an enterprise of thc other
Contracting State bas been cbarged ta tax in that other State and the income so
included is incomne which would bave accrued to tic enterprise of Uic
firs-mentioned State if Uie conditions made between Uic two enterprises bad
been those wbich would have been made between indepenident enterprises, then
that allier State shalh, where it agrees with the inclusion, make an appropriate
adjustment ta Uic arnount of tai cbargcd tberein on Uiat incomne. ln
determining such adjustment, due regard shail be bad ta Uic other provisions of
tbis Convention and Uic competent authorities of Uic Contradting States shail if
necessary consuit eacb oUier.

3. A Contracting State shall not cbange Uic income of an enterprise in die
circumstances referred ta in paragrapb i 1aller Uic expiry of Uic trne limita
provided in its national laws and, in any case, aller five years frn Uic end of
Uic year in which Uic income wbicb would be subject ta sucb cbange would,
but for the conditions referred te i paragrapb 1, have accrued to Uiat
enterprise.

4. flic provisions cf paragrapbs 2 and 3 shall not apply in Uic case of fraud,
wilful default or neglect.

ARTICLE 10

mivdends

1. Dividends paid by a company wbicb is a resident cf a Contracting State to a

resident of Uic other Contractig State may be taxed i duat oUier State.

2. However, sucb diviends may aiso bc taxcd in Uic Contractig State cf whicb
Uic company paying Uic divinds is a resident and accordig ta Uic laws cf
Uiat State, but if a resident cf Uic oUier Contracting State is Uic beneficia
owner of Uie dividends Uic tax so cbazped "Ial not excced:

(a) 5 per cent of Uic gross anicut cf Uie dividends if Uic beneficial owner
is a company which controls directly or indirectly, in Uic case of
Canada at least 20 per cent cf Uie votig powcr in Uie conipany paying
Uic dividends and i Uic case cf Ukrahi at least 20 per cent cf the
authorised capital in Uie compmny payig Uic dividends;

(b) 15 per cent of thegrss amnunt ofdie dividends in the case of
dividcnds paid by a non-esident owned ivestrnent corporation that is a
resident cf Canada and i ail other case.

'Ibe provisions of this paragraph shall not affect thc taxation cf Uic company in
respect cf Uic profits out cf wbicb Uic dividends arm paid.

3. flic terni "dividends* as used in his Article means income heom shares or
other rigbta, not beîig debt-claîms, participating i profits, as well as income
wbich is subjected to thc saine taxation btrinent as icome from shares by Uic
laws cf Uic State cf whicb Uic compmny niaing Uic distribution is a resident.

4. hie provisions of paragraph 2 shall not apply if Uic beneficial owner cf Uic
dividends, being a resident cf a Contracting State, cardes on business in Uic
other Contractig Stale cf which the conipany payig Uie dividends is a
resident, througb a permanent establishment situatcd therein, or perfornis in
tliat other State idependent personal services froni a flxcd base situatcd
therein, and Uic holding in respect cf wbich Uic dividends are paid is
cffectivcly connected wîtb sucb permanent establishment or fixcd base. In
sucb case Uic provisions cf Article 7 or Article 14, as Uic cas niay bc, shail apply.
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ARTICLE 9

1. Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'autre État contractant, ou que

b) les mémes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État
contractant et d'une entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées,
qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises
indépendantes, les revenus qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par
l'une des entreprises mais n'ont pu l'étre en fait à cause de ces conditions,
peuvent étre inclus dans les revenus de cette entreprise et imposés en
conséquence.

2. Iorsqu'un État contractant inclut dans les revenus d'une entreprise de cet État
- et impose en conséquence - des revenus sur lesquels une entreprise de l'autre
État contractant a été imposée dans cet autre État, et que les revenus ainsi
inclus sont des revenus qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier
État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui
auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, s'il est d'accord
avec les montants inclus l'autre État procède à un ajustement approprié du
montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces revenus. Pour déterminer cet
ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente
Convention et, si c'est nécessaire, les autorités compétentes des États
contractants se consultent.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les revenus d'une entreprise dans les cas
visés au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par sa législation
nationale et, en tout cas, après lexpiration de cinq ans à dater de la fin de
l'année au cours de laquelle les revenus qui feraient l'objet d'une telle
rectification auraient, sans les conditions visées au paragraphe 1, été réalisés
par cette entreprise.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas en cas de fraude,
d'omission volontaire ou de négligence.

ARTICLE 10

Sdividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à

un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la

société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet

État, mais si un résident de l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif
des dividendes, l'impôt ainsi établi ne peut excéder:
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5. Where a company which is a r"sdent of a Contracting Stute derives profits or
incarne front tic other Contracting State, that other State may flot impose any
tax on the dividends paid by the compmny, except insofar as such dividends are
paid ta a resident of that other State or insofar as Uie holding in respect cf
which the dividends are paid is effectively connected with a permanent
establishment or a fixed base situated in that other State, nor subject the
compmny's undistributed profits ta a tax on undistributed profits, even if the
dividends paid or Uic undistributed profits consist wholly or partly cf profits or
incarne arising in sucli aller State.

6. Nothing in this Convention shail ho construed as preventing a Contracting
State fom imposing on Uiecearnings cf a company attributable ta a permanent
establishiment in that State, a tax in additian ta the tex which wculd ho
chargeable on Uic carnings cf a company which is a national cf that State,
provided that any additina tex so imposed sha not excccd 5 per cent cf Uic
arnunt cf such earnings.

ARTICLE il

1. Intercst arising in a Contracting State aid paid to a resident cf Uic oUier
Contracting State may ho taxed in that other State.

2. However, such interest may also ho taxed in Uic Contracting State in which il
arises and according ta the laws cf Uiat State, but if a resident cf Uic other
Contrating State is Uic beneficial. owner cf Uic interest Uic tex se chargcd shail
net cxceed 10 per cent cf Uic gross amount cf Uic intercit.

3. Notwithstanding Uic provisions cf paragrapli 2:

(a) înterest arising in a Contracting State aid pald in respect cf
indcbtedness cf Uie gcvcrnment cf Uiat State or cf a poitical
subdivision or local authority thereof sha, provided that Uic intcrcst is
honeficially cwned by a reident cf Uic other Contraicting State, ho
texable only in Uiat ailier Stete;

<b) intercst arising in a Contracting State and paid ta a resident cf Uic oUier
Ccntracting State shall ho taxable only in that other State if il is paid in
respect cf a Ican made, guarantccd or insurcd, or a credit extendcd,
guantcced or insurcd by an entity whofly-owned and ccntrollcd by Uic
government cof Uiat cther State, providcd Uic loan or credit is in respect
af imports or exports;

(c) întcres arisig in aContracfingStat and paid to aresident ofUticother
Conhtratng State whîch was constituted aid is operated exclusîvely to
administer or provide benefits under one or mare pension, retrement or
other employce benefits plans shall flot bc texable in Uic first-mcntioncd
State providcd that:

(i) Uic resident is Uic beneficial owner cf Uic interest aid is
gcncrally exempt fromt tex lic aheliter State; and

(ii) the interest is not derived from carrying on a trade or a business
or fromn a related person.
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a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est
une société qui contrôle directement ou indirectement, en ce qui
concerne le Canada, au moins 20 pour cent des droits de vote de la
société qui paie les dividendes et, en ce qui concerne l'Ukraine, au
moins 20 pour cent du capital autorisé de la société qui paie les
dividendes;

b) dans le cas de dividendes payés par une société qui est un résident du
Canada et une société de placements appartenant à des non résidents,
et, dans tous les autres cas, 15 pour cent du montant brut des
dividendes.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la
société sur les bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme "dividendes" employé dans le présent article désigne les revenus
provenant d'actions ou d'autres parts bénéficiaires à l'exception des créances,
ainsi que les revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions
par la législation de l'État dont la société distributrice est un résident.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une
activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base
fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s'y
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

5. Lorsqu'une société qui est un resident d'un État contractant tire des bénéfices
ou des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir
aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où
ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où
la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever
aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les
bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus
provenant de cet autre État.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de percevoir, sur les revenus d'une société
imputables à un établissement stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à
l'impôt qui serait applicable aux revenus d'une société qui est un national dudit
État, pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 5 pour cent du
montant des revenus.

ARTICLE 11

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils

proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre
État contractant est le bénéficiaire effectif des intérêts, l'impôt ainsi établi ne

peut excéder 10 pour cent du montant brut des intérêts.
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4. nhe terrn i ntcrest* as used in this Article means income froni dcbt-claims of
every kind, whethcr or flot securcd by mortgage, and in particular, income
froni governmcnt securities and incoine froni bonds or debentures, including
premniums and prizes attaching te such securities, bonds or debentures, as well
as income which is subjected te the sanie taxation tainient as income fromn
money lent by the laws of the State in which the income arises. However, the
terni intercst* does not. include income deait with in Article 8 or Article 10.

5. nhe provisions of paragrapli 2 shall not apply if the beneficial owner of the
interest, bcing a resident of a Contracting State, camres on business in the
other Contracting State in wbich the interest arises through a permanent
establishment situatcd therein, or perfornis in that other State independent
person" services froin a fixed base situated therein, and the debt-claim in
respect of which the intercst is paid is effcctively connccted with such
permanent establishment or fixed base. In such case the provisions of
Article 7 or Article 14, as the case miay be, shall apply.

6. Interest shail be decmcd te arise in a Contracting State when the payer is a
resident of that State. Wliere, however, dhe person paying Uic interest,
whetWc he is a resident of a Contracting State or not, bas in a Contracting
State a permanent establishment or a fixed base in connection witli which flic
indcbtedness on which tic interest is paid was incurred, and such interest is
borne by such permanent establishment or fixcd base, thon such intcrest shail
be deemcd te arise in thc State in which thc permanent establishment or fixed
base is situated.

7. Where, by reason of a special relationship betwcen the payer and Uic beneficial
owner or bctween botli of theni and somne other person,. die amout of thc
interest, having regard te Uic debt-claim for which it is paid, exceeds Uic
amount which would have been agreed upon by Uic payer and Uic beneficial
owner in Uic absence of such relationship,' Uic provisions of this Article shail
apply only toe i a-ntoned amount. In such case, Uic excess part of Uic
payments shail remain taxable according to Uic laves of each Contracting State,
duc regard bcing had te, dic other provisions of Uiis Convention.

S. The provisions of this Article shall not apply if it was Uic nmain purpose or one
of Uic main purposes of any person concerncd wiUi Uic creation or assignmnent
of Uic debt-claimn in respect of whicb Uic interest is paid to take advantage of
this Article by means of Uiat creation or assignment.

ARTICLE 12

1. Royalties arising in a Contracting State and paid te a resident of UiceoOhm
Contracting State may be taxcd in Uiat other State.

2. Howcver, such royalties may also be taxed in Uic Contracting State in which
Uiey arise and according te Uic laws of tliat State, but if a resident of Uic other
Contracting State is Uic beneficial owner of Uic royalties Uic tax so charge
shll not excced 10 per cent of Uic gross amount of Uic royalties.

3. NotwiUistanding Uic provisions of paragraph 2, royalties arising in a
Contracting State and paid te a reident of the other Contracting State who is
Uic beneficial owner of Uic royalties, shall be taxable only ini that other State if
they are royalties for Uic use of, or Uic right te use, computer software.
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:

a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur une dette du
gouvernement de cet État ou de l'une de ses subdivisions litiques ou
collectivités locales, ne sont imposables que dans l'autre t
contractant pourvu qu'un résident de cet autre État en soit le
bénéficiaire effectif;

b) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant ne sont imposables que dans l'autre État s'ils
sont payés en raison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit
consenti, garanti ou assuré par une entité possédée en propriété
exclusive et contrôlée par le gouvernement de cet autre État, pourvu
que ce prêt ou crédit se rattache à des importations ou exportations; et

c) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant, qui a été constitué et est exploité exclusivement
aux fins d'administrer ou de fournir des prestations en vertu d'un ou de
plusieurs régimes de pension, de retraite ou d'autres prestations aux
employés, ne sont pas imposables dans le premier État pourvu que

(i) le résident en soit le bénéficiaire effectif et soit généralement
exonéré d'impôt dans l'autre État; et

(ii) les intérêts ne proviennent pas de l'exercice d'une activité
industrielle ou commerciale ou d'une personne liée.

4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et
notamment les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunt, y
compris les primes et lots atachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus
soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la
législation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme

intérêts ne comprend pas les revenus visés à l'article 8 ou à l'article 10.

5. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État
contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que
la créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement Dans ce cas, les
dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

6. Ls intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts,
qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au
paiement des intérêts a été contractée et qui sup la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'Etat où l'établissement stable,
ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils
sont payés, excede celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne
s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.
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4. flic term «royalties* as used in this Article means plymnents of any kind
received as a consideration for the use of, or the right Wo use, any copyright of
litterary, artistic or scientific work, patent, trade mark, design or model, plan,
secret formula or process, or for the use of, or the riglit Wo use, industrial,
commercial or scientific equipment, or for information conccrning industrial,
commercial or scientific experience, and includes paymcents of any kind in
respect of motion picture films and works on film, videotape, tape or other
means of reproduction for use in connection witli television or radio
broadcasting.

5. The provisions of paragraplis 2 and 3 shail flot apply if the benteficial owner of
the royalties, being a resident of a Contracting State, carnîes on business in the
other Contracting State in which the royalties arise through a permanent
establishment situated therein, or performs in that other State independent
personal services fromn a fixed base situated therein, and the right or property
in respect of which the royalties are paid is effectively connected with sucli
permanent establishment or fixed base. lIn such case the provisions of
Article 7 or Article 14, as the case may be, shail apply.

6. Royalties sh deemedto aise in aContracting State when the payer is a
resident of that State. Where, howcver, the person paying the royalties,
whether lie is a resident of a Contracting State or not, has in a Contracting
State a permanent establishment or a fixed base in connection with whîch the
obligation Wo pay tic royalties was incurrcd, and sudi royalties are borne by
such permanent establishment or fixed base, then sucli royalties shall be
deemcd Wo arise in the State in which dic permanent establishment or fixed
base is situated.

7. Where, by reason of a special relationship betwecn Uic payer and Uic beneficial
owner or bctween both of themn and some other person, Uic amount of Uic
royalties, having regard Wo Uic use, right or information for which they are
paid, exceeds Uic amount which would have been agreed upon by Uic payer
and Uic beneficial owner in Uic absence of sucli rclationsliip, Uic provisions of
this Article shail apply only t e i s-mientioned amounit. In such cas, the
excess part of Uic payments shail remain taxable: according Wo Uic laws of ecd
Contracting State, due regard being had Wo Uic other provisions of Uiis
Convention.

8. The provisions of thus Article s"l not apply if it was Uic main purpose or one
of the main purposes of any person concemed with the creaton or assignment
of Uic riglit in respect of which the royalties are paid Wo take advanitage of this
Article by means of that creation or assignment.

ARTICLE 13

cap"Q~

1. Gains dcnived by a resident of a Contractin State from thie alienation of
immovable property situatcd in Uic other Contracting State may bc taxcd in
that other State.

2. Gains fromt Uic alienation of movable propcrty forming part of Uic business
property of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting
State bas in Uic other Contracting State or of movable propcrty pcrtaining to a
fixcd base available Wo a resident of a Contracting State in Uic other
Contracting State for Uic purpose of performing independent personal services,
including such gains from Uic alienation of sucb a permanent establishiment
(alone or with the wbole enterprise) or of such a fixed base may ke taxed in
that other State.
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8. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si le but principal, ou
l'un des buts principaux, de toute personne reliée à la création ou à
l'assignation de la créance pour laquelle les intérêts sont payés était de tirer
avantage du présent article par voie de cette création ou assignation.

ARTICLE 12

Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où
elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de
l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif des redevances, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevances provenant d'un
État contractant et payées à un résident de l'autre État contractant qui en est le
bénéficiaire effectif ne sont imposables que dans cet autre État lorsqu'il s'agit
de redevances pour l'usage ou la concession de l'usage de logiciels
d'ordinateurs.

4. Le terme redevances" employé dans le présent article désigne les
témunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage
d'un droit d'auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, d'un
brevet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un
modèle, d'un plan, d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour
l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou
scientifique ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans
le domaine industriel, commercial ou scientifique; ce terme comprend aussi les
rémunérations de toute nature concernant les films cinématographiques et les
oeuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques, bandes ou autres
moyens de reproduction destinés à la télédiffusion ou à la radiodiffusion.

5. Ls dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans
l'autre État contractant d'où proviennent les redevances, soit une activité
industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur
des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un
État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel
l'obligation donnant lieu au paiement des redevances a été conclue et qui
supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme
provenant de l'État où l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le

bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour
laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le
bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.
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3. Gains from tlie alienation of slips or aircraft operatcd in international trafic
by an enterprise of a Contrating State or mvable property pertaining to the
operation of such ships or aircraft, shail be taxable only in dmia State.

4. Gains derivcd by a resident of a Contracting State frorn the alienation of:

(a) shares (other than shares listcd on an approved stock exchange in the
other Contracting State) forming pant of a substantial interest in the
capital stock of a coznpany which is a resident of that other State the
value of which shares is derived principally from immovable property
situated in that other State; or

(b) a substantial interest in a partnership, trust or estate, establishe under
the law in thc otler Contrcting; State, thc value of which is derived
principaly frorn immovable property situated in that other State,

may be taxed in that other State. For the purposes of this paragrapli, the terrn
*immovablc property« includes the dulres of a company referred to in

subparagrapli (a) or an interest in a partnership, trust or estate rcferred to in
subparagrapli (b) but doca not include any property, other tlian rental property,
in which dhe business of die cornpany, partnership, trust or estate is caxried

<on.

5. Gains from die alienation of any property, other than Iliat referred to in
paragraplis 1, 2, 3 and 4 shall be taxable only in die Contxacting State of
which thc alienator is a resident proMied that those gains are subject to tax in
that State.

6. Thc provisions of paragrapli 5 shail not affect the riglit of a Contracting State
to lcv, according to its law, a tax on gains from thc alienation of any
propcrty derived by an individual who is a resident of thc other Contracting
Stat and lias been a resident of thc flrst-mentioned State at any tince during
thc five years irnmediately prceding thc alienation of thc property.

ART1IL 14

b.incorne derived by an individual wlio îs a resident of a Contracting State in
respect of professionai services or other activities of an independent character
shall bc taxable only in Uiat State unlcs lic lias a flxed base regularly available
to hir n theUi otlicr Contracting Statc for Uic purpose of perforrning lis
activities. If lie lias or had sucli a fixed base, thc incorne rnay bc taxed in the
otiier State but only'so mudli of it as is attributable to that fLxed base.

2. The tcrrn profcssional services' includes espccially independent scientific,
litcrary, artlstic, educational or teaching activilies as well as Uic indepcndcnt
activities of physicians, lawycrs, engincers, arcliitects, dentists and
accountants.

ARTICLE 15

1. Sul$cct te fthe provisions of Articles 16, 1l and 19, salaries, wagcs and other
reueainderived by a resident of a Contracting State in respect of an

esaployrnent shall bc taxable only la thut State unless Uic employaient is
exercised ia the other Contracting State. If Uic employaient is so cxerclsed,
suchl remuertlon as la derived therefroni ay be taxed in that ohier State.
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8. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si le but principal, ou
l'un des buts principaux, de toute personne reliée à la création ou à
l'assignation de l'obligation donnant lieu au paiement des redevances était de

tirer avantage du présent article par voie de cette création ou assignation.

ARTICLE 13

Gali en ca al

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre
État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre
État contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont
un résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de
l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise)
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État.

3. Les gains provenant de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic
international par une entreprise d'un État contractant ou de biens mobiliers
affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans
cet État.

4, Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de valeurs
approuvée dans l'autre État contractant) faisant partie d'une
participation substantielle dans le capital d'une société qui est un
résident de cet autre État et dont la valeur des actions est
principalement tirée de biens immobiliers situés dans cet autre État; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes, une
fiducie ou une suc«ion constituée en vertu de la législation de l'autre
État contractant et dont la valeur est principalement tirée de biens
immobiliers situés dans cet autre État,

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe,
l'expression «biens immobiliers" comprend des actions d'une société visée à
l'alinéa a) ou une participation dans une société de personnes, une fiducie ou
une succession visée à l'alinéa b) mais ne comprend pas les biens, autres que
les biens locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes, la fiducie
ou la suocession exerce son activité.

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le
cédant est un résident pourvu que ces gains soient assujettis à l'impôt dans cet
État.

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit de chacun des
États contractants de percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur
les gains provenant de l'aliénation d'un bien et réalisés par une personne
physique qui est un résident de l'autre État contractant et qui a été un résident
du premier État à un moment quelconque au cours des cinq années précédant
immédiatement l'aliénation du bien.
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2. NotWithStanding the provisions of paragrapli 1, remunenation derived by a
resident of a Contracting State in respect oftan employment exercised ini tie
other Contracting State shall be taxable only in the first-menfioned State if.-

(a) the recipient is present in thc oUicr State for a pcriod or periods not
excoeding in thc aggregate 183 days in any twelve month period
commencing or ending ini thc calendar year concerncd, and

(b) the remuneration is paid by, or on behaif of, an employer who is not a
resident of Uic other State, and

(c> thc remuneration is not borne by a permanent establishment or a fixed
base which Uic employer lias in Uic other State.

3. Notwthstandig Uic preccdîng provisions ot this Article, remuneration in
respect of an cmployment cxercised aboard a ship or aircraft operated in
international traffic by an enterprise of a Contracting Sut, shaU bie taxable
oftly in Uiat State unlcss Uic remuncration is derivcd by a resident ofthUi oUier
Contracting State.

ARTICLE 16

Dkretourf'

Directors' fées and other similar paymcnts derived by a resident of a
Contracting; State in bis capacity as a member of Uic board of directors or a similar
organ of a company which is a resident ufthUi other Contracting State, may be taxed
in that odher Stat.

ARTICLE 17

1. Notwidistanding tic provisions of Articles 14 and 15, incomte derivcdl by a
residetit ot a Contracting State as an entertainer, sud as a Uieatre, motion
picture, radio or teLevision artiste, or a musician, or as a sportsman, from his
Personal activities as such exercised i Uic oUier Contracting State, may bie
taxed in Uiat other State.

2. Where income in respect of Persna" activities exercised by an entertainer or a
sportsman in bis capacity as such accrues not to thc entertaine or sportsman
himsclf but to anoUier persn, dhat icome may, notwithstandig Uic provisions
of Articles 7, 14 and 15, bie taxed in the Contracting State i wbidh the
activities ofthUi entertainer or sportsman are exerciscd.

3. Ic Provisions of paragrapli 2 sliall nt apply if it is establisbcddm iaeidier
the entertaier or Uic sportsmian nor persons rclated thereto, participate directly
or idirectly in Uic profits ofthUi perso rcterred to i dea paragrapli.

4. Notwithstanding Uic provisions of pêrigraphs 1 and 2, icome dciivcd by
entertainers and sportsmen who are residents ot a Contracting State trom
activitica pertormed i Uic other Contracting State within the framework of
cultural exdhanges established under cultural agreements concluded betwecn
the Contracting States or if Uieir activities are pricipafly financcd trom thc
public funds ut citiier Contracting State, shahl be exempt trom tax in that other
State.
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ARTICLE 14

Professions indépendante

1 Les revenus qu'une personne physique qui est un résident d'un État contractant
tire d'une profession libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne
sont imposables que dans cet État, à moins que cette personne ne dispose de
façon habituelle dans l'autre État contractant d'une base fixe pour l'exercice de
ses activités. Si elle dispose, ou a disposé, d'une telle base fixe, les revenus
sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont
imputables à cette base fixe.

2. L'expression *profession libérale comprend notamment les activités
indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou
pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats,
ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

ARTICLE 15

Professionsdpndne

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements
et autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne
soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les
rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État
contractant ne sont imposables que dans le premier État si:

a) le bénéficiaire sjourne dans l'autre État pendant une période ou des
périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de
douze mois commençant ou se terminant dans l'année civile considérée,
et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte
d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et

c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement
stable ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
reçues au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef
exploité en trafic international par une entreprise d'un État contractant ne sont
imposables que dans cet État sauf si ces rémunérations sont reçues par un
résident de l'autre État contractant.

ARTICLE 16

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un
résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil

d'administration ou de surveillance ou d'un organe analogue d'une société qui est un

résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.
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.ARTICLE 18

Penslonm and Annulties

1. pensions, including social security benefits, and annuities arising in a
Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State shail be
taxable only in the State in which they arise.

2. he terni annuitnes* means a statcd sum payable periodlcally at stated tumes
during life or during a specifled or ascertainable period of time under an
obligation to make the payments in return for adequate and fuM consideration
in money or Inoney's worth.

ARTICLE 19

1. (a) Salaries, wages and similar remuncration, other than a pension, paid by
a Contracting State or a political subdivision or a local authority thereof
ta an individual in respect of services rendered ta that State or
subdivision or authority shail be taxable only in that State provided they
arc subjcct to tax in that State.

(b) Howcver, such salaries, wages or simular remuncration shail be taxable
only in the othe Contracting State if thc services are rendered in that
State and the individual is a resident of that State who:

(i) is anational of that State; or

(ûi) did not become a resident of that State solely for tic purpose of
rendcring Uic services.

2. hIe provisions of paragraph 1 shail not apply to remuncration in respect of
services rendered in connection with a business carried on by a Contracting
State or a political subdivision or a local autliority tiiereof.

ARTICLE 20

stdam

Paynients which a student, apprentice or business tiaïnc who is, or was
immedlately before visitlng a Conbtîtngý State, a resident of Uic other Contracting
State aid who is present in Uic first-mentioned State solely for Uic purpose of bis
education or training recelves for Uie purpose of bis maintenance, education or
training siiall not be taxed in that State, provided that such payments arise from
sources outside that State.

AR11CLE 21

Qthr cm

1. Subject to the provisions of paragraph 2, items of income of a resident of a
Contracting State, wherever arislng, not dealt wlth in Uic foregoing Articles of
thus Convention shall be taxable oily in that State.
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ARTICLE 17

Artistes et sporifs ,

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu'un résident
d'un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre
État contractant en tant qu'artiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de
cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, sont imposables dans cet autre État.

2. Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exerce
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au
sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables,
nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans l'État contractant où
les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas s'il est établi que ni
l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont associées, ne
participent directement ou indirectement aux bénéfices de la personne visée
audit paragraphe.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus que des artistes
et des sportifs qui sont des résidents d'un État contractant tirent d'activités
exercées dans l'autre État contractant dans le cadre d'échanges culturels établis
en vertu d'accords culturels conclus entre les États contractants ou si les
activités sont financées pour une large part par les fonds publics de l'un ou
l'autre des États contractants, sont exempts d'impôt dans cet autre État.

ARTICLE 18

Pansiosu et rentes

1. Les pensions, y compris les prestations en vertu de la sécurité sociale, et les
rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant ne sont imposables que dans l'État d'où elles proviennent.

2. Le terme "rente" désigne une somme déterminée payable périodiquement à
échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut
l'être, en vertu d'un engagement d'effectuer les paiements en échange d'une
contrepartie pleine et suffisante versée en argent ou évaluable en argent.

ARTICLE 19

Fonctions pubiane

1. a) Les traitements, salaires et rémunérations semblables, autres que les
pensions, payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de
services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont
imposables que dans cet État pourvu qu'ils soient assujettis à l'impôt
dans cet Éta.

b) Toutefois, ces traitements, salaires et rémunérations semblables ne sont

imposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui:

(i) possède la nationalité de cet État, ou
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2. However, if such income is derived by a resident cf a Contracting State from
sources in the other Contracting State, such income may also bc taxed in the
State in which it arises, and according te Uhc Iaw of that State. Where such
income is income from an estate or a trust other tha a trust to which
contributions were deductible, thc tax so chargcd shail, provided that the
income is taxable in thc Contracting State in which die beneficial owner is a
r"sdent, flot exceed 15 per cent cf the gross amount cf the income.

ARTICLE 22

Cak
1. Capital representedl by immovable property owned by a resident cf a

Contracting State and situated in the other Ccntracting State, may be taxed in
that other State.

2. Capital represented by movable property forming part cf the business property
cf a permanent establishment which an enterprise cf a Contracting State has in
the other Ccntracting State or by movable propcrty pertaining to a fixed base
available to a resident of a Contracting State in Uic oUier Ccntracting State for
die purpose cf performing independent personal services, may be taxed in that
other SUUe

3. Capital represented by ships and aircraft operated by an enterprise cf a
Ccntracting State in international traffic and by movable prcperty pertaining to
Uic operafion cf such shîps and aircraft, shall be taxable only in that State.

4. All other elements cf capital cf a resident cf a Contracting State shall be
taxable only ini that State.

ARTI1CLE 23

1. In thc case cf Canada, double taxation shahl be avoided as follows:

(a) subjcct to thc cxisting provisions cf thc law cf Canada regarding Uic
deduction front tax payable in Canada cf tax paid in a territcry outside
Canada and to any subsequent modification of dmos provisions -- which
shall net affect Uic general principle hereof -- and unless a greater
deduction or relief is provided under Uic laws cf Canada, tax payable in
Ukraine on profits, income or gains axising in Ukraine shail be
dcducted from any Canadian ti payable in respect cf such profits,
income or gains;

(b) subject te Uic exîsting provisions cf die law cf Canada regarding thc
taxation cf income fromn a foreign affiliate and te any subsequent
modification cf diose provisions - which shall net affect Uic general
principle hercof - for Uic purpose of cemputing Canadian tax, a
company which is a r"sdent cf Canada shall ti allowed te dcduct in
cemputing its taxable încome any dividend rcceived by it out cf Uic
exempt surplus cf a foreign affiliate which is a resident cf Ukraine.

2. In Uic case cf Ukraine, double taxation shail bc avoided as follows:
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(ii) n'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les
services.

2. Les dispositions du paragraphe I ne s'appliquent pas aux rémunérations payées
au titre de services rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou
commerciale exercée par un État contractant ou l'une de ses subdivisions
politiques ou collectivités locales.

ARTICLE 20

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État
contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études
ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
sont pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent de sources situées
en dehors de cet État.

Article 21

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments du revenu d'un
résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités
dans les articles préréents de la présente Convention ne sont imposables que
dans cet État.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant
proviennent de sources situées dans l'autre État contractant, ils sont aussi
imposables dans l'État d'où ils proviennent et selon la législation de cet État.
Lorsque ces revenus sont des revenus provenant d'une succession ou d'une
fiducie, autre qu'une fiducie qui a reçu des contributions pour lesquelles une
déduction a été accordée, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du
montant brut du revenu pourvu que celui-ci soit imposable dans l'État
contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident.

ARTICLE 22

1. La fortune constituée par des biens immobiliers que possde un résident d'un
État contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposable
dans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État

contractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont

un résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, est imposable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic
international par une entreprise d'un État contractant, ainsi que par des biens
mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est imposable
que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne
sont imposables que dans cet État.
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<a> subject to the provisions of the law of Ukraine regarding the
elimination of tau payable in a territory outside Ukraine (which shail
flot affect the general principle hereoO), Canadian tax payable under the
laws of Canada and in accordance with this Convention, whetber
directly or by deduction, on profits, incom or capital from sources
within Canada shail be ailowed as a credit against any Ukrainia tax
computed by reference to the saine profits, income or capital by
reference to which the Ukrainian tax is computed;

(b) the deductîon in either case shail flot exceed that part of income tai or
capital tai, as computed before the deduction is given, which is
attributable, as the case may bc, to the income or the capital which may
ke taied in Canada.

3. For the purposes of this Article, profits, income or gains of aresident of a
Contracting State which are taxed in the other Contracting State in accordance
with this Convention shail ke deemed to arîse from soutrces in that other State.

4. Wher in accordance with any provision of the Convention income derived or
capital owned by a resident of a Contracting State is exempt fromt tax in tha
State, sucli State, May nevertheless, iii calculating die amowlt of tax on the
remaining income or capital of such resident, take into account the exempted
încome or capital.

ARTICLE 24

1.Nationals of a Contracting State "hi not ke subjected in the othe Contracting
State to any taxation or any requirement connected tlierewith which is other or
more burdensome than the taxation and connected requirementts to which
nationals of that other Stat in the sanie circustace are or may kc
subjected. Ths provision shall, notwithstanding the provisions of Article 1,
also apply to individuals who are not residents< of one or both of Uic
Contnacting States.

2. Stateless persons who are residents of a ContractÎng State shiah flot kc
subjected ini either Contracting State to any taxation or any requirement
connected therewlth, which is other or more burdensome than the taxation and
connected requirements wD which nationals of the Stat concerned in te saine
circumstances are or may ki subjected.

3. fIU taxation on a permanent establishment which a resident of a Contracting
State lias in the other Contracting State sh" not ki less favourably levied in
tliat other State than the taxation levied on enterprises of that other State
carrying on tic same activities.

4. Nodaig in tis Artil "hi ke construed as obliging a Contracting State to
grant to residents of the other Contracting State any personal ailowances,
reliefs and reductions for taxation purposea on account of civil status or family
responsibllties which it grants wo its own reuidents.

5. Ilc provisions of titis Article shall apply to taxes covered by this Convention.
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ARTICLE 23

Élimination de la double imposition

En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure
de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans
préjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu
par la législation canadienne, l'impôt dû en Ukraine à raison de
bénéfices, revenus ou gains provenant de l'Ukraine est porté en
déduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices,
revenus ou gains;

b) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imposition des revenus provenant d'une société étrangère
affiliée et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, une société qui est un résident du
Canada peut, aux fins de l'impôt canadien, déduire lors du calcul de
son revenu imposable tout dividende reçu qui provient du surplus
exonéré d'une société étrangère affiliée qui est un résident de
l'Ukraine.

2. En ce qui concerne l'Ukraine, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) sous réserve des dispositions de la législation de l'Ukraine concernant
l'élimination de l'impôt dû dans un territoire en dehors de l'Ukraine
(qui n'affecte pas le principe général ici posé), l'impôt canadien dé en
vertu de la législation du Canada et conformément à la présente
Convention, directement ou par voie de retenue, sur les bénéfices,
revenus ou gains provenant de sources situées au Canada est considéré
comme un crédit déductible de tout impôt ukrainien calculé d'après les
tMs bénéfices, revenus ou gains sur lesquels l'impôt canadien est
calculé;

b) dans l'un ou l'autre cas, la déduction ne peut excéder la fraction de
l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur la fortune, calculé avant
déduction, correspondant selon le cas aux revenus ou à la fortune
imposables au Canada.

3. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un
résident d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant
conformément à la présente Convention, sont considérés comme provenant de
sources situées dans cet autre État.

4. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les
revenus qu'un résident d'un État contractant reçoit ou la fortune qu'il possède
sont exempts d'impôt dans cet État, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le
montant de l'impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident,
tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés.
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.ARTICLE 25

1. Where a person considers Iliat the actions cf one or both cf the Contracting
States resuit or will resuit for hlm in taxation not in accordance with the
provisions cf this Convention, he may, irrespective cf the remedies providcd
by the domcstic law of those States, address to the competent authority cf the
Contracting State of which he is a resident or, if bis case cornes under
paragraph 1 cf Article 24, to diat cf dic Contracting State cf which he is a
natina, an application in wuiting stating thie grounds for claiming thc revision
cf su" taxation. To be admissible, Uic saîd application must be submitted
wiUiin two years front Uic finst notification cf thc action which gives risc to
taxation ot in accordancc with Uic Convention.

2. flic competent authority rcferred to in paragraph 1 shail endeavour, if Uic
objection appears to it to be justified and if it is not liscIf able ta arrive at a
satisfactcry solution, to resolve Uic case by mutual agreement with Uic
competent autitority cf Uic other Contracting State, with a view ta Uic
avoidance cf taxation not in accordance with Uic Convention.

3. A Contracting State shall not, after Uic cxpiry cf Uic timc limita provided in its
natina laws and, in any case, after five years from Uic end cf Uic taxable
period in which Uic income concerncd bas accrued, increase Uic tax base cf a
resident cf cither cf Uie Contracting States by including thein items cf
income whicli have also been charged ta tax in Uic oUier Contracting State.
This paragraph shail flot apply in Uic case cf firaud, wilful default or neglect.

4. flic competent authorities cf Uic Contracting States shail endeavour ta resolve
by mutual agreement any difficulties or doubts arising as ta Uic înterpretation
or application cf Uic Convention.

5. flhc competent auUiorities cf Uic Ccntracfing States may consult together for
Uic elimination cf double taxation in cases not prcvided fcr i Uic Convention
and may communicate with each other directly for Uic purpcse cf applyig Uic
Convention.

ARTICLE 26

flice comrletent authorities cf thc Contracting States shall cxchangc such
information as is relevant for carrying out Uic provisions cf Uiis Convention or
cf Uic domcstic laws (încluding Uic provisions for Uic prevention cf fraud or
fisca avoidance) cf Uic States conccrning taxes covcred by Uic Convention
isofar as Uic taxation Uiercunder is net contrary ta Uic Convention. flc

excbange cf iformation is not restricted by Article 1. Any iformation
received by a Contracting State shail be trcatcd as secret i Uic same manner
as information obtained under Uic domestic laws cf Uiat State and shall be
disclosed only 10 persons or auUiorities (includig courts and admiistrativc
bodies) ivolvcd in Uic asscssment or collection cf, Uic enforcement i respect
cf, or Uic determination cf appeals i relation ta, taxes. Such persons or
authorities shail use Uic information only for sucb purposes. flcy may
disclose Uic iformation i public court proccdingi or i judicial decisions.

2. In no case shall Uic provisions cf paragrapli 1 bc construcd so as ta impose on
a Contracting State thc obligation:

(a> ta carry out administrative measures at variance with Uic laws or Uic
administrative practice cf Uiat or of Uic other Contracting State;
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ARTICLE 24

Non-discrminm

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de
cet autre État qui se trouvent dans la même situation. La présente disposition
s'applique aussi, nonobstant les dispositions de l'article 1, aux personnes
physiques qui ne sont pas des residents d'un État contractant ou des deux États
contractants.

2. Les apatrides qui sont des résidents d'un État contractant ne sont soumis dans
l'un ou l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation y relative,
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être
assujettis les nationaux de l'Etat concerné qui se trouvent dans la même
situation.

3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant
a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent
la même activité.

4. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les
déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la
situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

5. Les dispositions du présent article s'appliquent aux impôts couverts par visés
par la présente Convention.

ARTICLE 25

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou
par les deux États contractants entraînent ou entraineront pour elle une
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut,
indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces États, adresser
à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident ou, si son
cas relève du paragraphe 1 de l'article 24, à celle de l'État contractant dont
elle possède la nationalité, une demande écrite et motivée de révision de cette
imposition. Pour être recevable, ladite demande doit être présentée dans un
délai de deux ans à compter de la première notification de la mesure qui
entraîne une imposition non conforme à la Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe I s'efforce, si la réclamation lui
parait fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une
solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord amiable avec
l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une
imposition non conforme à la Convention.

3. Un État contractant n'augmente pas la base imposable d'un résident de l'un ou
l'autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà été
imposés dans l'autre État contractant, après l'expiration des délais prévus par
son droit interne et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin
de la période imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont été
réalisés. Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission
volontaire ou de négligence.
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(b) to supply information which la not obtainable under the laws or in the
normal course of the administration of that or of tic other Contracting
Suate;

(c) to supply information which would disclose any trade, business,
industrial, commercial or professional secret or trade process, or
information, die disclosure of whicb would be contrary to public policy
(ordre public>.

3. If information is requested by a Contracting State in accordance with this
Article, the other Contracting State shi cadeavour to obtaîn the information
to which the requcat relates in the sanie way as if its own taxation was
involved notwithstanding dic fact that thc other State doca flot, at Uiat tim,
ned such information. If specifically requested by the competent authority of
a Contracing State, Uic competent authority of Uic other Contracting State
s"a endeavour to provide information under this Article in Uic form
requested, such as depositions of witnesses and copies of unedited original
documents (including books, papers, statements, records, accounts or
writings), to thc saie citent such depositions and documents can bie obtained
under Uie laws and administrative practices of that othcr State with respect Wo
its own taxes.

ARTICLE 27

Meinber of Diolomatic Misinsm and Consular at

1. Nothîng in this Convention shahi affect Uic fiscal privileges of members of
diplomatie missions or consular posta under dic gencral rules of international
law or under Uic provisions of specia agreements.

2. Notwithstandig Article 4, an individual who is a member of a diplomatic
mission, consular post or permanent mission of a Contracting State which is
situated in Uic other Conractig State or in a third State sh" be dSced for
Uic purposes of Uic Convention Wo be a reuident of Uic sending State if ho is
liable in the sending State Wo Uic saie obligations in relation Wo tax on bis total
income as are residents of Uiat sending State.

3. flc Convention shall not apply Wo international organizations, Wo organs or
officiais Uicreof and Wo persons who are members of a dipIomatic mission,
consular post or permanent mission of a tird State or grop of States, bcing
present la a Contracting State and who are not liable la either Contracting
State Wo Uic saine obligations in relation Wo tax on theïr total income as arc
residents thereof.

ARTICLE 28

Th Ie provisions of this Convention shal flot be construed Wo restrict la any
manner any exemption, allowance, ciodit or other deduction accorded:

(a> by Uie Iaws 0f a Contracting State in Uic determination 0f thc tax
impoaed by that State; or

(b) by amy other agreement eatered înto by a Contracting State.
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4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent
donner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se concerter en vue
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention et
peuvent communiquer directement entre elles aux fins de l'application de la
Convention.

ARTICLE 26

Échang de reneignenent

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements
pertinents à l'application des dispositions de la présente Convention ou celles
de la législation interne (y compris les dispositions pour prévenir la fraude ou
l'évasion fiscale) des États contractants relative aux impôts visés par la
Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à
la Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1.
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la
même manière que les renseignements obtenus en application de la législation
interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établissement
ou le recouvrement des impôts, par la mise à exécution de ces impôts, ou par
les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités
n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces
renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements.

2. Les dispositions du paragraphe I ne peuvent en aucun cas être interprétées
comme imposant à un État contractant l'obligation:

a) y de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à
sa pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base
de sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale
ou de celles de l'autre État contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des
renseignements dont la communication serait contraire à l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements en conformité avec le
présent article, l'autre État contractant s'efforce d'obtenir les renseignements
relatifs à cette demande de la même façon que si ses propres impôts étaient en
jeu même si cet autre État n'a pas besoin, à ce moment, de ces
renseignements. Si la demande le requiert expressément, les autorités
compétentes de ct autre État s'efforce de fournir les renseignements demandés
en vertu du présent article sous la forme requise, tel les dépositions de témoins
ou les copies de documents originaux non altérés (incluant livres, états,
registres, comptes ou écrits), dans la mesure ou ces dépositions ou documents
peuvent être obtenus sur la base de la législation ou dans le cadre de la
pratique administrative relative aux propres impôts de cet autre État.
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2. Nothing in the Convention shail be construed as preventing Canada frorn
imposing a tax on amounts included in die incarne of a resident of Canada
with respect ta a paxtnership, trust, or controlled fioreign affiliate, in which lie
bas an interest.

3. For thc purposes of paragrapli 3 of Article XXII of the General Agreernent on
Trade in Services, tic Contracting States; agree that, natwithstanding diat
paragrapli, any dispute between thern as ta whether a measure relating ta a fax
tu which any provision of this Convention applies fails within Uic scope of this
Convention =ny bc brouglit before t council far Trade in Services, as
pravided by tbat paragrapfi, only with Uic consent of bath Contracting States.

ARTICLE 29

En eF orce

1.Each of the Contracting States shail notify the ather, througli Uic diplarnatic
channel, Uic completion of thc procedures. required by its dorncstic law for the
bringîng into farce of titis Convention. hie Convention sha enter inta force
on Uic date of Ui later of these notifications and shah Uicrpon bave effect:.

(a) in Canada:

(i) in respect of tax wdiheld atdie source on amounts paid or
crcdited ta non-residents on or affer Uic sixtieth day following
Uic day on which Uic Convention entera into force; and

(àl) in respect of other Canadian fax for taxation years beginning on
or after Uic first day of January in Uic calendar year next
foliowing Uiat in which Uic Convention enters inta farce;

(b) in Ukrine:

(ii) in respect of taxes on dividends, interest or royalties for any
payrnents made on or aftcr Uic six"it day following the day on
which the Convention enter into force;

(il) in respect of Uic fax on incarne of enterprises for any taxation
period beginnîng on or atter Uic flrst day of January in Uic
calendar year ncxt following Uiat in which Uic Convention enter

iat force; and

(ilà) in respect of Uic incarne tax on citizens for any payrnents rnade
on or aller Uic sixtieth day failowing Uic day on which Uic
Convention enters inta force.

2. Frorn the date of entry into force of iis Convention the Agreemnent betwcen
Uic Governrnent of Canada and Uic Governrnent of Uic Union of Soviet
Socialist Republics for Uic Avoidance of Double Taxation on Incarne signed at
Moscow on Uic 13th day of June, 1985, shial, as between Canada and
Ukraine, terminate. Hawcver, Uic provisions of Uic 1985 Agreement
corresponding ta Uiosc of Uiis Convention shafi continue ta bave effect until
Uic provisions of this Convention take effect in accordance with Uic provisions
of paragraph 1.
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ARTICLE 27

Membres des missions dpnLomtique
et p"se consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux
privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou
postes consulaires en vertu soit des règles générales du droit international, soit
des dispositions d'accords particuliers.

2. Nonobstant l'article 4, une personne physique qui est membre d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
contractant qui est situé dans l'autre État contractant ou dans un État tiers est
considérée, aux fins de la Convention, comme un résident de l'État accréditant
à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes obligations,
en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu, que les résidents de cet
État.

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs
organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une
mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente
d'un État tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire
d'un État contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre État
contractant aux mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que les résidents desdits États.

ARTICLE 28

Dispsitons divere

L Les dispositions de la présente Convention ne peuvent étre interprétées comme
limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions,
crédits ou autres allégements qui sont ou seront accordés:

a) par la législation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt
prélevé par cet État; ou

b) par tout ane accord conclu par un État contractant.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme
empêchant le Canada de prélever un impôt sur les montants inclus dans le
revenu d'un résident du Canada à l'égard d'une société de personnes, une
fiducie ou une corporation étrangère affiliée contrôlée dans laquelle il possède
une participadon.

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article XXII de l'Accord général sur
le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant
ce paragraphe, tout différent entre eux sur la question de savoir si une mesure
se rapportant à un impôt auquel une disposition quelconque de la présente
Convention s'applique relève de la présente Convention, ne peut etre porté
devant le Conseil sur le commerce des services, tel que prévu par ce
paragraphe, qu'avec le consentement des États contractants.
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ARTICLE 30

This Convention shall remain in force until terminated by one of the
Contracting States. Eiher Contracting State may terminale the Convention, through
the diplomaîic channel, by giving notice of termination at Ieast six months before the
end of any calendar year beginning aller the expiry of five years from the date of
entry into force of the Convention. In such event, the Convention shalh cease to have
effect:

(a) in Canada:

(i) in respect of tax withheld at the source on amounts paid or
credited to non-residents on or afler the first day of January in
the.calenda'r year next following that In which the notice is
given; and

(ii) in respecto! other Canadian tax for taxation years beginning on
or afler the first day of January in the calendar year next
following that in which the notice is given;

(b) in Ukraine:

(i) in respect of taxes on dividends, interest or royalties for any
payments made on or aller the sixtieth day following the day on
which the notice is given;

(ii) in respect of Uic tax on income of enterprises for any taxation
period beginning on or alter the first day of January in the
calendar year next following that in which the notice is given;
and

(iîî) in respect of the income tax on citizens for any payments made
on or after (lie sixtieth day following the day on which the
notice is given.

IN WITNESS WIIEREOF the undersigned, duly authorized to that effect, have
signcd this Convention.

DONE in duphicat IX.,~ this 44t, day o!
1996, in the Englhish, French and Ukrainian laqguages, each version being equally
authentic.

FOR TIIE G0VERNMENT F0RTlCVE(MN
OF CANADA OF UKRAINE
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ARTICLE 29

Entrée en vieneur

Chacun des États contractants notifiera à l'autre, par la voie diplomatique,
l'accomplissement des procédures requises par sa législation interne pour la
mise en oeuvre de la présente Convention. La Convention entrera en vigueur
à la date de la dernière de ces notifications et prendra effet:

a) au Canada:

(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à
des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du soixantième
jour suivant le jour de l'entrée en vigueur de la Convention; et

(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année
d'imposition commençant à partir du 1" janvier de l'année civile
suivant celle de l'entrée en vigueur de la Convention;

b) en Ukraine:

(i) à l'égard des impôts sur les dividendes, les intérêts ou les
redevances pour tout paiement fait à partir du soixantième
jour suivant le jour de l'entrée en vigueur de la Convention;

(il) à l'égard de l'impôt sur le revenu des entreprises, pour toute
période imposable commençant à partir du 1" janvier de l'année
civile suivant celle de l'entrée en vigueur de la Convention; et

(iii) à l'égard de l'impôt sur le revenu des citoyens, pour tout
paiement fait à partir du soixantième jour suivant le jour de
l'entrée en vigueur de la Convention.

2. L'Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques en vue d'éviter les doubles impositions
en matière d'impôts sur le revenu signé à Moscou le 13ième jour de juin 1985,
dans la mesure où il s'applique entre le Canada et l'Ulraine, est terminé à
partir de l'entrée en vigueur de la présente Convention. Toutefois, les
dispositions de l'Accord de 1985 correspondantes à celles de la présente
Convention continueront d'avoir effet jusqu'à ce que les dispositions de la

présente Convention prennent effet conformément aux dispositions du
paragraphe 1.
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ARTICLE 30

Dénoncation

La présente Convention restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit dénoncé par
l'un des États contractants. Chacun des États contractants pourra, par la voie
diplomatique, dénoncer la Convention en donnant un avis de dénonciation au moins
six mois avant la fin de toute année civile commençant après l'expiration de cinq ans
à partir de la date d'entrée en vigueur de la Convention. Dans ce cas, la Convention
cessera d'être applicable:

a) au Canada:

(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à
des non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1" janvier
de l'année civile suivant celle où l'avis est donné; et

(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année
d'imposition commençant à partir du 1" janvier de l'année civile
suivant celle où l'avis est donné;

b) en Ukraine:

(i) à l'égard des impôts sur les dividendes, les intérêts ou les
redevances, pour tout paiement fait à partir du soixantième jour
suivant le jour où l'avis est donné;

(ii) à l'égard de l'impôt sur le revenu des entreprises, pour toute
période imposable commençant à partir du l" janvier de l'année
civile suivant celle où l'avis est donné; et

(iii) à l'égard de l'impôt sur le revenu des citoyens, pour tout
paiement fait à partir du soixantième jour suivant le jour où
l'avis est donné.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente
Convention.

AIT en double exemplaire à ce ce jour de -awç
996, en langues française, anglaîet ukrainienne, chaque version faisant également
foi PO

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVRNENT
PRE L'UK GNEDU CANADA DE L'URANE=
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